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11. Sous réserve des dispositions du présent article,

chaque Etat contractant veille à ce qu' en vertu de sa

législation nationale, une assurance ou autre garantie

financière correspondant aux exigences du paragraphe 1

du présent article couvre tout navire, quel que soit

son lieu d'immatriculation, qui entre dans ses ports

ou qui les quitte ou qui arrive dans des installations

terminales situées au large des côtes dans sa mer

territoriale ou qui les quitte, s'il transporte effec-

tivement plus de 2 000 tonnes d'hydrocarbures en vrac

en tant que cargaison.

12. Si un navire qui est la propriété de l'Etat n'est

pas couvert par une assurance ou autre garantie finan-

Cière, les dispositions pertinentes du présent article

ne s'appliquent pas à ce navire. Ce navire doit

toutefois être muni d'un certificat délivré par les

autorités compétentes de l'Etat d'immatriculation

attestant que le navire est la propriété de cet Etat

et que sa responsabilité est couverte dans le cadre

des limites prévues à l'article V, paragraphe 1. Ce

certificat suit d'aussi près que possible le modèle

prescrit au paragraphe 2 du présent article.

ARTICLE VIII

Les droits à indemnisation prévus par la 
présente

Convention s'éteignent à défaut d'action en justice

intentée en application des dispositions de celle-ci

dans les trois ans à compter de la date où le dommage

est survenu. Néanmoins, aucune action en justice 
ne

peut être intentée après un délai de six ans, à compter

de la date où s'est produit l'événement ayant 
occasion-

né le dommage. Lorsque cet événement s'est produit 
en

plusieurs étapes, le délai de six ans court 
à dater de

la première de ces étapes.


